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Aspects réglementairesAspects réglementaires

Loi 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité 
nucléaire (TSN) 

• CSP R.1333-11(décret 2002-460 du 04/04/02)
– création du réseau national de mesures de la radioactivité de l ’environnement

article en cours de révision

• Arrêté du 27 juin 2005 portant organisation du réseau national de mesures 
de la radioactivité de l’environnement et fixant les modalités d’agrément 
des laboratoires

• Arrêtés de nomination des membres des instances du réseau national
– 12/09/05 : commission d ’agrément 

– 12/09/05 : comité de pilotage

Révision de la réglementation pour mise en 
conformité avec la nouvelle structure de l’ASN
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• Avis relatifs aux EIL 
– JO du 21/03/04 : campagnes 2004
– JO du 05/02/05 : campagnes 2005
– JO du 22/02/06 : campagnes 2006

• Arrêtés listant les laboratoires agréés

– 18/05/04 (JO du 26/05/04) : laboratoires agréés suite aux EIL 2003
– 21/03/05 (JO du 28/04/05) : laboratoires agréés suite aux EIL 2003 et 2004-1
– 03/08/05 (JO du 11/09/05) : laboratoires agréés suite aux EIL 2003 et 2004- 1et 2 
– 24/02/06 (JO du 31/03/06) : laboratoires agréés suite aux EIL 2003, 2004 et 2005-1
– 11/08/06 (JO du 24/09/06) : laboratoires agréés suite aux EIL 2003, 2004 et 2005

Bilan des textes réglementaires
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Révision de l ’article R.1333-11 du CSP

• Objectifs:

– Clarification de l’objectif du réseau : contribution à l ’évaluation des 
doses aux populations 

– Dissociation de processus de transmission des données au réseau et 
du processus d’agrément des laboratoires

– Introduction d’un délai de traitement des demandes  d’agrément

• Respect des dispositions de :
– la directive 2003/4/CE : information du public sur l’état environnemental (art. 

1 et 2) et qualité des données (art. 8)
– la directive 96/29 Euratom : estimation des doses du fait des pratiques 

nucléaires par l’autorité compétente


